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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

LETTRE D’ACCORD SUR LE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS ET 
L’APPLICATION DES LOIS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE 

I. GÉNÉRALITÉS 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés chacun individuellement une « Partie » et conjointement 
« les Parties ») conviennent de créer et de soutenir un projet conçu pour se prêter mutuel-
lement assistance et coopérer dans la lutte contre le trafic de stupéfiants et les crimes 
connexes, tels que le blanchiment d’argent, la criminalité transnationale organisée et la 
corruption. 

Les mesures à prendre et les ressources à fournir par le Gouvernement de la Républi-
que argentine et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique dans le soutien de la pré-
sente Lettre d’Accord (ci-après dénommée « Lettre d’Accord ») sont indiquées ci-dessous 
et constituent des engagements définitifs de la part de chacune des Parties. Les Fonds 
concédés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique aux termes de la présente Let-
tre d’accord sont stipulés sur des feuilles séparées. Le futur financement de ces projets par 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique dépendra de la mise à disposition de fonds 
dûment autorisés et appropriés ainsi que d’une progression satisfaisante dans la réalisation 
des objectifs du projet et de l’approbation du Département des États-Unis, de l’adjoint au 
Secrétaire d’État pour les questions internationales concernant les stupéfiants et 
l’application de la loi « International Narcotics and Law Enforcement Affairs » (ci-après 
« INL »). 

II. DESCRIPTION DU PROJET 

Ce projet a été conçu pour augmenter la capacité du Gouvernement de la République 
argentine à lutter contre le trafic de stupéfiants et les crimes connexes, tels que le blan-
chiment d’argent, la criminalité transnationale organisée et la corruption. Dans ce but, le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République argenti-
ne s’engagent à prendre des mesures et à consacrer les ressources annuelles agréées par 
leurs procédures législatives respectives en vue de soutenir la présente Lettre d’Accord. 

Les mesures à prendre comprennent l’achat de véhicules et de matériel destiné à lut-
ter contre le trafic de stupéfiants et à renforcer les activités contre la criminalité. Ce projet 
est prévu pour une durée de trois (3) ans; après ce délai, les forces de sécurité argentines 
et les organismes de police acquerront davantage de compétences, dans la mesure où leurs 
législations respectives les y autorisent. 
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Les Parties peuvent étendre, modifier ou mettre fin aux projets entrepris conjointe-
ment dans le cadre de cette Lettre d’Accord, selon les termes dont elles auront convenu 
par écrit. Lesdits projets seront soumis aux termes et conditions de la présente Lettre 
d’Accord. 

III. OBJECTIFS DE PERFORMANCE ET MESURE DE L’EFFICACITÉ  

Le but précis du présent projet est de renforcer les compétences des forces de sécuri-
té et de la police argentines afin qu’elles parviennent à lutter efficacement contre le trafic 
de drogues et de consolider les activités de lutte contre la criminalité. Les progrès dans la 
réalisation de l’objectif du projet seront mesurés d’après le nombre d’arrestations de tra-
fiquants de drogues et de personnes impliquées dans la criminalité transnationale organi-
sée, le blanchiment d’argent et la corruption, d’après la quantité de drogues illicites 
confisquées et d’après le montant des résultats des saisies de ces actes illicites. Les mé-
thodes de vérification de l’avancement du projet comprennent l’observation par le per-
sonnel des Parties, les listes officielles d’arrestations et de condamnations de contreve-
nants aux lois relatives aux stupéfiants, la quantité de stupéfiants en contrebande saisis et 
détruits, ainsi que les listes de personnes arrêtées et condamnées pour implication dans la 
criminalité transnationale organisée, le blanchiment d’argent et la corruption. 

IV. PLAN D’ÉVALUATION 

Les représentants du Gouvernement de la République argentine et du Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique se réuniront au moins une fois par an pour analyser les pro-
grès accomplis vers la réalisation du but du projet et de ses objectifs. Les progrès seront 
évalués conformément aux mesures de réussite expliquées plus haut. Les informations 
prises en considération pour mener à bien ces évaluations comprendront des indicateurs 
qualitatifs et quantitatifs. Les représentants prépareront un rapport conjoint qui résumera 
les résultats de ces évaluations. Celles-ci viendront s’ajouter au suivi continu des pro-
grammes et activités menés à bien par le personnel compétent des deux Gouvernements. 

V. DISPOSITIONS TYPES 

1. Fonds 

A. Les fonds déboursés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique serviront à 
l’achat de biens, d’équipement, de fournitures, de matériaux (ci-après dénommés conjoin-
tement « les biens ») et de services. 

B. Les fonds accordés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique qui n’auront 
pas été dépensés dans les douze (12) mois qui suivront la clôture de l’exercice fiscal au 
cours duquel la Lettre d’Accord a été signée pourront être désengagés par le Gouverne-
ment des États-Unis d’Amérique. L’INL peut cependant proroger cette période. 

C. Le Gouvernement de la République argentine contribuera aux projets indiqués 
dans la Lettre d’Accord en assurant le financement adéquat des dépenses administratives 
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normales et connexes pour le personnel argentin. Ces dépenses comprennent le paiement 
des loyers et des dépenses utilitaires, du téléphone, des salaires et des primes (notamment 
les frais d’assurance médicale et d’autres assurances de protection), les frais journaliers et 
les déplacements au sein de la République argentine, le matériel et les uniformes du per-
sonnel ainsi que le recrutement et la conservation du personnel compétent. 

D. Le Gouvernement de la République argentine déploiera tous les efforts raisonna-
bles qui s’avèrent nécessaires pour s’assurer que les fonds, ou tout autre soutien fourni 
aux termes de la présente Lettre d’Accord, ne serviront en aucun cas à soutenir le trafic de 
stupéfiants, la criminalité transnationale organisée, le blanchiment d’argent ou la corrup-
tion. 

2. Propriété 

La propriété de tous les biens achetés avec des fonds fournis par le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique conformément aux dispositions de la présente Lettre d’Accord 
reviendra au Gouvernement de la République argentine, sauf en cas de spécification 
contraire. 

3. Biens et personnel 

A. Biens 
(1) Les biens fournis au Gouvernement de la République argentine à l’aide de fonds 

accordés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique seront utilisés dans la poursuite 
de l’objectif et du but de la présente Lettre d’Accord. Le Gouvernement de la République 
argentine devra remettre au Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ou lui rembourser, 
le prix d’achat d’origine de tout bien obtenu à l’aide de fonds fournis par le Gouverne-
ment des États-Unis d’Amérique et qui n’auront pas été utilisés conformément à cette dis-
position. Le Gouvernement de la République argentine n’autorisera pas la réexportation, 
le transfert, le prêt, la vente ou toute autre mise à disposition de tout bien qui lui a été 
fourni au titre de la présente Lettre d’Accord, sans l’autorisation écrite préalable du Gou-
vernement des États-Unis d’Amérique. Les fonds issus de la réexportation, du transfert, 
du prêt, de la vente ou de toute autre mise à disposition de tout bien fourni ou financé par 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique au Gouvernement de la République argenti-
ne au titre de la présente Lettre d’Accord serviront à réaliser les objectifs de ladite Lettre 
d’Accord. 

(2) Les organismes de la République argentine rendront compte à l’Ambassade des 
États Unis de tous les biens fournis ou financés au titre de la présente Lettre d’Accord, de 
manière tout aussi rigoureuse que celle qui serait utilisée si les biens avaient été acquis 
par le Gouvernement de la République argentine, avec ses fonds propres. 

B. Personnel  
(1) Avant l’octroi ou le financement de bourses, pour les membres ou la formation du 

personnel participant proposée par le Gouvernement de la République argentine, au titre 
de la présente, ledit Gouvernement devra transmettre les noms au Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et y joindre une attestation certifiant que ces membres de son per-
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sonnel n’ont pas été condamnés pour des délits liés aux stupéfiants et qu’ils n’ont pas été 
impliqués dans le trafic de stupéfiants ni dans la criminalité transnationale organisée, le 
blanchiment d’argent ou la corruption au cours des dix dernières années. Les personnes 
physiques qui sont proposées comme destinataires devront également fournir, avant leur 
approbation, un document stipulant qu’elles n’ont pas été condamnées pour des délits liés 
aux stupéfiants, qu’elles n’ont pas été impliquées dans le trafic de stupéfiants et qu’elles 
n’ont pas intentionnellement aidé, encouragé, conspiré ou été complices d’autres person-
nes impliquées dans le trafic de drogues (voir l’annexe à la présente Lettre d’Accord). 

(2) Afin de tirer un maximum de bénéfices des investissements réalisés dans la for-
mation, le Gouvernement de la République argentine consent à engager le personnel qui a 
reçu une formation fournie ou financée au titre de la présente Lettre d’Accord pendant au 
moins deux ans après la fin de la formation, sauf en cas de licenciement pour les motifs et 
dans les circonstances établies par la loi et les réglementations de la République argenti-
ne. Les deux Parties peuvent renoncer à cette disposition sur consentement mutuel. 

4. Suivi et évaluation 

A. Chacune des Parties a le droit : (1) d’examiner tout bien fourni ou financé par elle 
dans le cadre de la présente Lettre d’Accord afin de déterminer s’il est utilisé conformé-
ment aux termes de la Lettre d’Accord d’inspecter et de vérifier tout registre et les comp-
tes par rapport aux fonds, biens ou services qu’elle a fournis ou financés dans le cadre de 
la présente Lettre d’Accord afin de déterminer si ces fonds, ces biens et ces services sont 
utilisés conformément aux termes du présent Lettre d’Accord. 

B. Les Parties évalueront au moins une fois par an les progrès réalisés dans la mise 
en œuvre de la présente Lettre d’Accord, notamment par rapport aux fonds, biens ou ser-
vices fournis ou financés dans le cadre de la Lettre d’Accord. Chacune des Parties dési-
gnera du personnel qualifié pour participer au processus de suivi et d’évaluation. 

C. Chacune des Parties fournira à l’autre les informations nécessaires pour évaluer 
l’efficacité des opérations faisant partie du projet dans le cadre de la présente Lettre 
d’Accord. À la fin de chaque projet, un rapport d’achèvement sera délivré. Ce rapport 
comprendra un relevé des contributions au projet du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et du Gouvernement de la République argentine, une liste des activités réali-
sées, les objectifs atteints et les données y afférentes. 

5. Lois applicables 

A. Chacune des Parties financera et soutiendra les opérations du projet en fonction de 
sa législation et de sa réglementation applicables. 

B. Tous les biens fournis ou financés par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique en vertu de la présente Lettre d’Accord seront acquis aux États-Unis et expé-
diés à partir de ceux-ci, sauf en cas de stipulation contraire dans la présente Lettre 
d’Accord, dans toute annexe relative au projet ou en vertu de toute autre autorisation écri-
te délivrée par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique.  
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6. Impôts 

A. Biens et fonds 
Les biens délivrés aux termes de la présente Lettre d’Accord seront exempts d’impôts 

ou de redevances conformément aux dispositions de l’article 21 de la loi argentine 
23.905. Au cas où les exemptions mentionnées dans la législation en vigueur ne seraient 
pas appliquées, le Gouvernement de la République argentine devra payer ces impôts ou 
ces redevances ou les rembourser. Les biens acquis, y compris par le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, ses contractants et ses donataires (et leurs sous-traitants et sous-
donataires) ou par des gouvernements étrangers, qui ont été financés avec l’aide du Gou-
vernement des États-Unis d’Amérique visée dans la présente Lettre d’Accord (y compris 
ceux acquis par le Gouvernement de la République argentine) seront exempts des impôts, 
y compris de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et des droits de douane prélevés par le 
Gouvernement de la République argentine. Le Gouvernement de la République argentine 
devra rembourser au Gouvernement des États-Unis d’Amérique, dans les cinq (5) mois 
qui suivent la date d’évaluation, au moins la TVA et les droits de douane prélevés. 

Si des taxes, notamment la TVA ou des droits de douane sont prélevées sur des biens 
acquis avec l’aide du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, et que cette TVA ou ces 
droits de douane ne sont pas intégralement remboursés au Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, la loi américaine considère la déduction d’un montant correspondant à 200 
% de cette TVA et de ces droits de douane non remboursés, de la contribution du Gou-
vernement des États-Unis d’Amérique au Gouvernement de la République argentine pour 
l’exercice fiscal suivant. 

B. Statut du personnel du Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
Tout le personnel employé directement ou indirectement par le Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique et dépêché par lui en République argentine dans le cadre de la 
présente Lettre d’Accord, ainsi que les membres de leurs familles qui les accompagnent, 
sera accrédité auprès de l’ambassade des États-Unis à Buenos Aires en tant que membres 
du personnel technique et administratif et il jouira par la suite des privilèges et immunités 
qui sont accordés par la Convention de Vienne de 1961 relative aux relations diplomati-
ques. 

C. Le paragraphe B n’est pas applicable aux citoyens ou aux résidents permanents de 
la République argentine présents dans la République argentine en association avec la pré-
sente Lettre d’Accord. 

7. Droits de l’homme 

Les Parties conviennent de l’importance de protéger les droits de l’homme dans tous 
les domaines de l’activité gouvernementale. Les deux Parties conviennent que toute coo-
pération proposée par l’une à l’autre exige que les Gouvernements offrant et récepteur 
continuent à protéger les droits de l’homme. Les Parties ne fourniront ni n’accepteront 
aucune sorte de collaboration aux termes de la présente Lettre d’Accord si elle est desti-
née à ou réalisée par le biais d’unités ou de personnes physiques qui ont été accusées, en 
vertu de leur législation respective, de violation des droits de l’homme. Le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique fournira en outre toute aide conformément aux dispositions de 
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la loi américaine, en incluant la section 553 de la loi publique américaine 108-199, à sa-
voir la loi Leahy.  

8. Dispositions finales 

A. Le présente Lettre d’Accord entrera en vigueur au moment de sa signature par des 
représentants autorisés des deux Parties. 

B. Les deux Parties pourront apporter des modifications à la présente Lettre 
d’Accord dont elles seront conjointement convenues; celles-ci seront prises en considéra-
tion sous forme d’amendements à la présente Lettre d’Accord. 

C. L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin à la présente Lettre d’Accord à tout 
moment moyennant une notification écrite préalable de quatre-vingt-dix (90) jours, 
transmise par note diplomatique. Sa dénonciation annulera toutes les obligations incom-
bant aux deux Parties d’apporter des contributions conformément aux termes de la pré-
sente Lettre d’Accord, si ce n’est pour l’acquittement d’engagements contractés auprès de 
tiers avant la notification de sa dénonciation. 

D. En vertu de la réglementation fédérale 22 du code des États-Unis, partie 140 et 
suivantes, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique se réserve le droit de mettre fin à 
l’assistance fournie aux termes de la présente Lettre d’Accord ou de prendre d’autres me-
sures appropriées si les conditions stipulées dans cette réglementation devaient être rem-
plies. 

E. Malgré la dénonciation de la présente Lettre d’Accord, les obligations du Gouver-
nement de la République argentine en vertu de la section V, paragraphe 3 de la présente 
Lettre d’Accord, relatives à l’utilisation des biens, resteront d’application indépendam-
ment du temps écoulé, sauf en cas d’accord contraire établi par écrit entre les Parties. 

FAIT à Buenos Aires, République argentine, en deux exemplaires originaux, ce 
17 septembre 2004, en langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également 
foi.  

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
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ANNEXE 1 : ATTESTATION DE NON-PARTICIPATION À DES DÉLITS LIÉS AUX 
STUPÉFIANTS ET AU TRAFIC DE DROGUES 

1. Je certifie par la présente qu’au cours des dix dernières années : 
a. Je n’ai pas été accusé de violation ou de conspiration en vue de violer toute loi ou 

réglementation des États-Unis d’Amérique, ou de tout autre pays, concernant des stupé-
fiants ou des drogues psychotropes ou d’autres substances réglementées. 

b. Je ne suis pas et n’ai pas été un trafiquant illicite de telles drogues ou substances 
réglementées. 

c. Je ne suis pas et n’ai pas été un aide, un complice, un conspirateur ou un interve-
nant intentionnel avec d’autres personnes dans le trafic illicite de telles drogues ou subs-
tances. 

2. Je comprends que le Département d’état américain peut mettre fin à ma formation 
s’il est prouvé que j’ai été impliqué dans une des activités ci-dessus au cours des dix der-
nières années ou pendant ma formation financée par le Département d’état. 

Signature : _______________ 
Nom :        _______________ 
Date :        _______________ 

AVIS 

1. Vous êtes tenu de signer la présente attestation en vertu des dispositions de la clau-
se 22 CFR Partie 140, sur l’Interdiction d’aider les trafiquants de drogues. Ces réglemen-
tations ont été émises par le Département d’État et certains participants sont tenus de si-
gner la présente attestation. 

2. Les fausses déclarations seront soumises à des poursuites judiciaires en vertu de la 
législation applicable.  
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FEUILLE DES AMENDEMENTS CONVENUS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

D’AMÉRIQUE 

Les Parties mentionnées plus haut conviennent 
mutuellement, par la présente, de mener à bien un 
projet conformément aux termes stipulés dans le 
présent Accord et aux termes établis dans les an-
nexes reprises ci-dessous. 
[x] Descriptif du projet  [x] Dispositions types 

Annexe A [x] 

 
Numéro de la Lettre 

d’Accord 
04-01 

 
Numéro de 

l’amendement 
01 

 
 
Date de la Lettre 
d’Accord d’origine 

(à ajouter) 
 

 
Montant des fonds à 
fournir au titre de cet 

amendement : 
100 000 dollars  É.-U. 

La lettre d’Accord est soumise aux termes de 
l’Accord suivant conclu entre les deux Gouverne-
ments, tel que modifié et complété : 

Néant 
 

 
Numéro du 

projet 

 
Titre du projet 

 
Personnel 

 

 
Soutien 

OP 

 
Commodités 

 
Autres 
coûts 

 
Total 

 
ARG04001 

Application de la loi et  
interdiction 

0 0 0 100 000 
dollars 
É.-U. 

100 000 
dollars 
É.-U. 

 
 
Financement précédent accordé 
pendant l’exercice fiscal 2004 

 
Augmentation du financement 
avec le présent amendement 

 
Financement total fourni pendant 
l’exercice fiscal 2004 

 
Financement total accordé à ce 
jour aux termes de la présente 
Lettre d’Accord 

 
0 
 
 

100 000 dol-
lars É.-U. 

 
100 000 dol-

lars É.-U. 
 

100 000 dol-
lars É.-U 

 
Appropriation et attri-

bution 
 

1911 4/6 1022 0002 
0102 

 

 
Date d’échéance de la 

sous-obligation 
 

30 septembre 2005 
 

 
Attestation de mise à disposition des fonds : 
 
                                           Date : le 17/09/04 
Responsable de la gestion financière 

 
  
 Pour le Gouvernement de la République argentine : 

Date : 17/09/04 
Le Ministre des affaires étrangères, du commerce 
international et du culte 
Rafael Antonio BIELSA 

 
Pour l’ambassade des États-Unis d’Amérique : 

Date : 17/09/04 
L’Ambassadeur 
Lino GUTIERREZ 
 

 


